Divorce ou annulation de mariage

Par hatsudai, le 08/06/2009 a 16:36

Bonjour,rnrnMa fille est de nationalité francaise. Elle s'est mariée civilement le 25 MAI 2009 en
TURQUIE avec un Turc aprés avoir préparé un dossier au Consulat de France en
Turquie.rnTrés influencable de par son caractere et incapable de se prendre en charge, elle
regrette ameérement ce mariage sachant que celui-ci a été fait par intérét et a peur des
conséguences pour son avenir. Le Consulat de France l'avait prévenu, mais elle a continué les
démarches malgreé les conseils. Peut-elle divorcer ou annuler ce mariage qui n'a pas encore
éte transcrit en France a la Mairie.rnJe vous remercie d'avance pour votre réponse et votre
aide.
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